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AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

GAILLAC-GRAULHET

Approbation du Schéma
de Cohérence Territoriale (SCoT)

Par délibération n°34_2026 en date du 9 février 2026, le conseil de communauté
de l’agglomération Gaillac Graulhet a approuvé le Schéma de Cohérence Ter­
ritoriale (SCoT).
Conformément à l’article R. 143-15 du Code de l’urbanisme, la délibération
d’approbation du SCoT est affichée pendant un mois au siège de la communauté
d’agglomération Gaillac Graulhet et dans les mairies des communes membres.
Le dossier approuvé est consultable au siège de la communauté d’aggloméra­
tion, sur le site internet de l’agglomération et a été téléversé sur le Géoportail de
l’urbanisme www.geoportail-urbanisme.gouv.fr




